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1‘ LIAssemblée générale, au paragraphe 6 e) de ~a résolution. 2421 (XXIII) concernant 
le rapport de la Commission des Mations Unies pour le dr0i.t commercial international, 

a recommandé que la Commission i~emnî.ne à sa deuxième session les moyens de favoriser 
la coordination des tra’wux des organisations qui s’int&essent à l’harmonisation et 

6. 1 ‘unification progressives du droit commercial international et dl encourager la 

coopération entre ces organî.sations, 1’ 

2, Pour la commodité de la Commission, le pr&ent rapport retrace llhistorique de 
la question générale de la coordination (chapitre 1), puis ii donne un r&umé des 

vues exprimées paf les Etats Membres et les organisations internationales sur les 

moyens de promouvoir la coordination (chapitre,‘II), ainsi’.que quelques considérations 

gén&l.es et suggestions faites 6. ce propos (chapitre III). 
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1. ISISTOAI~~UI~ il$l Il& QIJETIO~ 

3. ï,K rqyorb ch SQcrél;&lro 4n&al sur lé d~Vel0~pp~nKXlt progressif du droit commercial 
11 

b ’ 

In-Lorn~tionaP-, en exar&aï;-t le rôle deo Mations Unies dans ce domnine, indiquait que. 

l~dJSEXI,CC? de coordinstion 0'1; de collaboration suffisantes entre le3 inStitUtiOnS Cpi 

&borent le droit commercial 6tsit 1Tune des fhibles'ses du travail acom~+ jusqu'&lors 

en vue de l'hzrmonisztion et de l'unification du droit commercial iaternâtional, Ledit 

r&pport citsit 5 cet &gsrd les observtitions faites quelques clnnéoa îa~arz.vwkt par feu 

le -rofcsseur H.C. Gutteridge : 

"Le probléme le ~J~u.E! urgent de tous . . . est ;JO~& pe.r le gi:,spill~ge d'efforts 

et l;ï. confusion qui ont 6th cûusCs ;)ckrfois, pS,r le f'c,it que des organismes variés 

s~occupont cuncuremment d'un travail don& d~unificution~ Lo iJom&de à cet &ht 

i;o choses serict d'établir un centle de ralliement pour ceux qui veulent s ‘OccUpsr 

6, 'unific~~tion - une espke de clecring internction61 - qui coordonneràit et super- 

viserhit les cctivit& de cette n;iture et failitersit aussi 3-c rzssemblement de 

toutes les informutions dont on pourrizit cvoir besoin et qui seraient demandées 

&uX gouvernements ou ?L dlzatres sources ,.. Il serait possible, de cette mani&re, 

d'&viter le chevachement de tentatives faîtes pour assurer l'unification du droit, 

o-t l'on pourrait ainsi dtcour sLger des projets ~&mzLtur& ou trok~ ambitieux; de 

tels projets sont en effet &ns une large mesure responsables du peu de succès 

qui Û gt6 jusqu'ici obtenu psr le mouvement pour l[unificstion du droit. ,,2/ 

4. ~LT cours du dgbc,t qui 5 eu lieu & li; Sixi&me Commission de l'Asf;emb16e g6n6rhle 

üV&lI.'l; l& cr&tion de 1s. Commission pour lo droit internstionâl, da nombreux représentants 
1 

Ont soulign6 l'im;2ortznce de 1Li coordin&ion comme première fonction de 1s Commission 

on $205 (XXI) de l'Assemblée 

pouïï le droit international, 

deTL-c,i-i; encour-ger l'harmo- 

: envi.s;rgEre. 

5. Le parsgrzphe 8, p&rtie II, du dispositif de la r&olut i 

g&rsle portant cr&tion de 1s Commission des Nations Unios 

Ptirzgrz$he qui &u&re les moyens pur lesquels 16 Commission 

nisation e-t l'unifica,tion progressive du droit commercial internationAl, cite comme 

I -1- _- - 

i 
I/ Document A/6396, du 23 septembre 1966. 

1; 
Fi/ I1.C. Gutteridge, Le Droit comparé, traduit sous 1s direction de ï%en6 David, P&ris, 

Librairie gén8ral~e droit et de jurisprudence, 1953, ~1.231. 



premier de ces moyens la possibilité dlhgir 'ten coordonnznt les a9Avit&s des org&ni- 

satioiis qui s[occupt-:nt de ces questions et en les encourâgezat 21, coopérer sntre elles." 

6 . Lû Commission, a 36 première session, n'a pûs examiné la qws-t%on de la coordi- 

nation COEUYI~ point distinct de son ordre du jour. Ls question 8 co~~enfant &té r;bordée 

LU cours de In discussion g&&sle sur le point 5'de l'ordre du jouz de ILa première 

session (Programme de trrlv-,il de la Commission), '2, propos de l~ali.n& c) (i2elstions de 

., travail et collaboration LZVCX dlsutres organismes). Le rapport de la Commission sur 
; 

SG premi&re session contient & cet égard, dans le rkmé de SS diausaion g&drale, 

sous le titTe W~~ssemblement et diffusion do renseignements concernant le droit 

commercial interncLtionrL3.", 10s paragrz.plies ci-après : 

ir29. La grcnde mâjorit6 des représentarlts G e;qlrirn6 l'opinion CJLM 10 rassemblement 

et 1~ diffusion de renseignements sur Ile droit commercial intcrn~tional dev+nt 

retenir l'ctttention de 1s Commission dès les, tout premiers stades de ses travkx. 

Pour acqu&ir une vue dtensemble de ce qu'il y avait & faire sur j-e plan de 

l'harmonisation et de Ilunification et pour orienter plus eff%o,cemont ses efforts 

~ 
?n ce 'domrzine, liz Commission devait savoir exzatement ce qui zvtiit déjà été 

réalisé. Le rassemblement et la diffusion de renseignements A ce sujet per- 

mettraient d'éviter, aussi bien de 1s psrt de la Commission que de.1r-i p&r$ 
!' 
b df&utres organismes s'occupant de 1s question, que les efforts déployés et les 

,' résultats obtenus fawent inutilemont double emploi. Sur 1,~ base de ces rensei- 
3, 
1' gnements, les izctivités de lez Commission et d'zutres organismes pourraient être 
I coordonnées de manière satisfaisante. LG diffusion des renseignements permettrait 
I également que sur le ylcn intcrnation2J une information plus c?x:icte et plus 

complète soit assur& on ce qui concerne le.3 activités en COL~~S et lus réaültûts 
déjà stteints dtins le domaine de Ilunification du droit commercial international. 

', 

30 .s Les renseignements recueillis, c-t-on fait observer, pourrczient comprendre 

des renseignements sur les divers organismes s~occupsnt de l'hwmonisation et de 
~~Unification du droit coi~~~~erci~l mionsl&lsi que SU~* ll,,lser&le du trsvcildéj& 

accompli ou sctuellement an cours en matike dtharmonisation et d[unific&tion. 

Le rc;ssemblement et la diffusion de renseignements de cet ordre ont 6té considék 
.COKIIW un sspect permanent des trzvzux de la Commission. On i3t estimé qu'il 

, 
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convenait do eonfier cette t$,che &u Secr&&.:àt, qui op6rerait comme un centre * 

de documentation ou une sorte de clearing des renseignemekts, pour tout ce qui 

intéresse le droit commercicL1 internstio&, 
.- 1. Il peut titre fait mention &yJemont de deux des documents dont 23, Commission & 

OtG sriisie R. sa ;jremière session parce qu'ils ont truit a pcktie ?: 1.~ question de 

iz coordination : d'une p;ir-i; line note dL1 Secrétriro gdn&ral In'iituldc iFOrg&nishtion 

des hvwdx et m&hodes de trzv:,il" (R/CI\T.c)/6), et i! 1 a-trs p-art les obsorv2tions : 

communiqudcs par divers ElXta membres, orgrLnes des ktions Un$es tit orgcaiscLtions ' 
. ~nternationsles, g ;ouvernementcJes et non gouvernement~~lw3, eu sujet du programme 

de traail de 1~ Commission (.A/CN,9/A+.). Lti note du Secrétaire ~;&Gk.l, dûns ses 

;Dsrsgr6phes 30 et 31, trsitsit comme suit de 1~ question de la cooi?Hna%ion : 
i’30, Il se produit assez fréquemment des conflits, des chevwchoments et des 

doubles emplois entre or6 ~znisations qui s'occupent d'une même question. Ces 

conflits opposent non seulement de s organishtions qui se pr&ccu~~ent dt: l'utiifi- 

c,r,tion Eu nivea4 universel nkz& z5ussi, ptirfois, des organisations r6giorales. 

31. Dsns les dom<zines 06. une coordination est &cessairo, :LE Commission voudra 

peut-être Etudier les c~ctivi.t& .des orgsnisations existsntee cL envisager des 

mesures consistat pa exemple : 

4 .A jouer le rôle d'organisme de centrzlisstion des renseignements 

rtktifs SU:C t;ctivit& do divers.es orgcaisstions en matiore'd'unificstion, de 

mani&re & &viter les conflits et les doubles emiI1ois dus à l'ignorance des 

trsivalx effùctu& par d'i:iutreS; 

b) A fsire des rwommadation s .& l'effet dlindîquer quelle organisation 

ou quelles orgcnioations ]:ui pcLrnissent les mieux qualifi&s POUY trsiter d'une 

question donnbe et prendï*e les mesurtis d'unification n&essaires zu niveE;u 

universel ou à un nivwu inf6rieI.w." 
Dsns leurs observGti,ons sur 1~ progranme de trctvail de l~~Cornmission, les tiat@ membres 

et les orgmj.sstions intern~~tion~Jos ont fcLît tillusion & maintas rjrises à 1:~ 

coordination. 
1 

j 8 
i 

'1 
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'1 .{:‘, 
'.' :,; ', .' ( repr6sontûnts, à la vingt-troisi&me <: ',, session de l'.Assrmbl& génckale, au cours des 

jc '.; .:' ', dubats qui ont ou lieu & la Sixième: Commission SUI: 1~: rapport de la Commission du droit .: : 
:.: commercial sur les travaux de sa premrihre session, notamment on CG qui cqncerne l'insti- 

,' . tutfon dtun registre dos organisations et d'un. registre des textes et 11int&6'c de ces 
.' 

Comnission 5 l'Assombl& gCn6rale2 :., 3 ! est ainsi conr,u : 
,: i ! ;' iStaient gaspillés et de Il: 

:, In confusion qui existait du fait que plusieurs organismes effectuaient on mhe ., ;, '< )' temps des travaux d'unification. On a soulignh, à CO propos, que la soluti~~n du :. I' '. 
problème serait put-&ro que la Commission serve do centre de ralliemcIint p:iUr ks 

: actîvit6s d'unification et qu'elle assure la coordination et la supervision de cw 
: 

activitba. Certains roprt$sentants ont dit qua la Commission devait 6tro 10 principal ]; fi, 8, organe intcrnationnl chsrg6 de fonctions de coordination e-t de fonctions norma'tivos t <: ,y, !,', dans le domaine du droit commercial international et qu'elle devait coop8ror I 
&troi.t~ment avec les institutions spécialisées et le 9 organisations intergouver- 

"~ !,< 
D'autres reprhentants ont estimé j,l . .< ) que 10s travaux de la Commission devraient compltter 10 ,1 I .'< s activit&s pr6Scnt2S c?t 

: :: 
..' i ;,i passbes de ces orgazhsations o-t; que l'une des 'contributions les plus importantes Y!: '. _," .jm; ', 
i ,' ,i: l'&ard de ces institutions ! e-l; de provoquer certains travaux de leur part.lr .<. ,>: @ 

II. MOYENS kJ1 ONT ETE SUGGERES POUR FAVORISER LR COORDINATION [[ .Y. 
li '9. Il semble que l'on s'accorde a reconnaître que l'objectif général et la raison c, 
II' 8 

'1 df&re de la coordinatîon sont d'&hter les chevauchements inutiles et do concentrer : /. ', 
les efforts concertés sur des probl@os particuliers du droit commercial kternational , i j " i i! ! 

: 6 .', ;., 
'4, ,, 2/ 11/74X, pp. 9-1O8 par. 20. ,j; ..! :,, I' ,:, ,,', ,, ,, ,, i‘ !;' ., b/ ,Le Président de la première session do la Commission, l'limbassadeur Ehmanual Kudjm ,!, ,, 

';. Dadaie, a &ccmment soulignh un autre 6ltjment qui rend nécessaire cette coordi- "-! ;i : '> nation, lorsqu'il a prhscnt6 le rapport de la Commission sur les travaux de sa :a. !*. :!'i ;:N /.. : première session ii. la Sixième Commhsion ;;i ,:a,: 
llRssemblbe g&&ale : 

, penda+, la vingt-troisilmo session dc 
(;. ,:,.;, '8 ', i ; :i; ;, "La prolifération des organismes qui, +; Ij' ; à des niveaux divers, mènent des -ktVauX 
I' .y ,!, g . dans 1'112 domaine qui a une port&e essentiellement universelle ne peut qu'aboutir ,i: : ;:. :'~ ?A des rhultats fragmentaires nc reflétant ni direction ni uniformité do dessein. j; ,,$,' : D’O~ le danger de voir des instruments internationaux divergents remplacer las 
/ : droits nationaux divergents". 
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10. Dans leurs observations sur cet. aspect parti&üLier de la coordination, plusieurs ~ 

Bats Membres et organisations internationales ont sou.ligné quJi.1, imp&,e de rassembler .< 
des renseignements complets sur les activit6s actuelles et futures des organisations 

dans le domaine du droit commercial international, 6tant donné que c 16ta.i.C seulement sur 

la base de tels renseignements que la Commission pourrait déterminer les mesures 

qul elle pouvait prendre. 

11, .i3n plus de la collecte de renseignements, des Etats Membres ou des organisations 

internationales, ou les LU~S et les autres, ont préconisé d’autres méthodes -propres à 

assurer la coordination, à savoir : 

4 l’établissement de relations de travail étroites avec les organismes et 

institutions des Nations Unies et avec d’autres organisations inte,rnationales; 

b) 1 ‘indication des travaux effectués par des organisations dans certains 

, domaines du drcit commercial international, l’analyse de leurs programmes .et 

de leurs possibilit& et l’élaboration de propositions tendant à l’établis- 

sement dé relations de coopération avec ces 01 qganisations, ‘y compris lridenti- 

fication des domaines où il pourrait y avoir doubles emplois, 

12. On peut également mentionner la suggestion faite par llIns-titu-t international 

:p our lfunification du droit privé (UNIDROIT) dans les observations ,qu’il a formul6es 

SUT le programme de travail de la C;ommission : 

Ila) La Commission, étant un organe central de coordination, devrait réguliè- 

rement fournir des renseignements détaill6s sur les programmes de travail des 

organisations internationales qui s ‘occupent du droit commercial inter-, 

’ national. flle pourrait indiquer les q~astions qui lui semblent revêtir une 

importance pratique dans ce domaine e-t envisager la possibilit4 de formuler 

des directives ghnérales à leur sujet, 

b) Il conviendrait de recommander aux gouvernements des Etats Membres de L’ONU 

d’user de leur influence auprès des organisations dont ils sont membres Pour 

que celles-cj” établissent leurs programmes de travail .de manière .% éviter les 

doubles emplois, Un travail analogue de coordination à 1’6chelon national 

” exigera, lui aussi, la fourniture des renseignements d.ont il @s’J question 

à 1 ‘ali&a a) ,ci-dessus. l1 
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,, je” ;I.,,,,. rj:, “,j’ ,, >!‘h bl: ,“, j’ mi ,z’ j ,s ‘(j, ‘j :;)‘i. 1,,:, ‘!) III. OBSXRVi+ONS 1iT SUGGESTIONS DE CARfiCTXRE f33EZ.b *i, .iJ ,y, ),, 1 /, &Q$' p: 1: j,,$!i!l, 1 l -(i, "y;~$~ : 11 bS#xl, I, 'A[ j&&j ;q 1 l: $ .13, La coordination exige de ,toute évidence que la Commission dispose de renssi- &f% /‘& !@;j ,, 1 , ‘y 
~~~~~~,~, ji j/, (1 gnements sur les activit& des organisations internationales qui sioc.6upent du 
#s+ ,,< : 5, >V:i: ;. ; :’ 
;&z$ n; :, j: / 1,: droit commercial international. IL s’agit ~1% savoir si ces renseignements devraient 
f&&~: :‘t j ;; 
:;a&y,:;,j ?B ,“i” 1, concerner toutes les activitQs touchant oé domaine CSLI seulement ‘quelque’a-unes d’entre ;y >f ‘if ” ‘ii y ,I //:$“: .L[ .,1 ” x’ “, ,, ,: 0110s l L’une des méthodes possibles serait tour la Commission de &oiair, &-XX fins I ;. ,:, 4,) 
,j’ ) 11 “< de coordination, une ou plusieurs questions et ensuite de rassembler les ransei- ’ ;i ,a ;i :a , j’ ,i”$ :Xi <,,, ,,,/ gnements les Cohcernant. Mais cette methode pourrait susciter des difficultds et .,, I : II ,*,:, ‘5 “,I “I< ;1 ,:j ‘i ! la Commission estimera peut-être que, pour parvenir en” toute connaiss&ce de cause ), j ./I ,, 
:,j ), :,I 

:” ?L une décision sur la port&e de la coordination, :;,i: , il est sans doute nécessaire de :, A;;; / ,: 1: A+’ ,, II disposer, tout d’abord, de renseignements complets sur toutes les activités des 
K” r ;” “; 
‘J ,s: ) 1 
,:q ,.: ‘1, ‘,, i! organisations internationales en cause, ,‘: : a,‘_ gf>I :y4 ‘ii. f , ‘_ .: ,,.j ,‘j l& S’agissant des renaaiguements & obtenir aux fins de la coordination, il :,a, :,’ 81,“ 
~~~,~i~:~~~,;~’ ;, ;llj -semblerait ‘&o cette tâche ne consiste pas seulement à dresser le registre des 

$/1< ,’ 3, ;y& , .b, “‘i I <),.*’ , I <, ,\i,li &&p~j,f ‘; /,/ ;ijj organisations, dont 1”établissemen-t a été recommandé par la Commission lors de sa 
Gy>j,.i: :l t,.:, ‘: (, ;,+i >@y$ ,$y 1,: .,;,,j sa, 12, kms~!,>~~+,:;‘#;j :‘r? premiere session. Df ailleurs j au cas oi~ la Commission souhaiterait la diffusion bv; :I~ ‘i~l,~’ /!I -;“l %$,~, ,I. ;‘*’ 2Y$,“H ,r/ hi:,,: :i ,J *$! y ‘; ; ;,;$ il C&i des renseignements recueillis à des fins de &ordin.&ion, il y aurait Inévi~tablement ~~~<~ ,j ‘1 s*% 
i!V ‘>’ “1,; Ij i ),, tJ$ ;‘I 
*+ , ‘j j k 1 :; #$ 

double emploi entre la dîffuaion de ces tienseignement- p”:f” ” “;;f ,, et la publication”du registre 
g;, jG$ .:!y \ ‘il : * $;ir; ,” !!jir des organisa-G..ons, dans la mesure 06 ces deux publications’ traiteraient des mêmes &,l ‘,<ll,. !,# : $,‘l;,:]/*,y ;,’ / ii’{ * 
:$y$. ;!‘l, I ;;,a &@l”,~ +,3,I( >, ques tiona , J$;:e ?j?: ,, )’ “y! 
~~~~~~, ‘14: ,,< ? : ,4; I : ~~~& ?> ,>I :; “] 15. TI semblerait 6galement que les méthodes à suivre pour atteindre un niveau I’ > a’*+ ( ,.jl /; : ,;; ) ta:,‘: ‘y,, yfi: ,$ ‘: p’# ,‘(,’ approprih de coordination dependent 9 dans une certaine mesure, du contexte dans !,ii ; 1 ,:‘< / :,” I ,! + ,, ,> ; i’,, *r,e, 1,’ :> ‘rd lequoi s t ins crit chaque question, fj ‘;, ;,y ,‘” et qu’il serait par conséquent souhaitable 
i ; 4, : ),ii, ,m, ’ ” ‘); d,’ adobter une attitude SOL#~ D Du fait que ia Commission’ne diapose pas de pouvoirs ‘,“‘h’>, .1: : 1, ,q; p3j 1 :‘, I, I! ;‘( * ;/!I *j _; ‘i de supervision en ce qui concerne le choix des questions par d’autres organisations :L,<,’ x,: i I / @, ‘ri’ ,,’ :: ,:,,:; $ I~i ., / ; 1’1 ?(( / “81 ; <;,s, et la détermination de la, portée’ ,dé ces q,uostlons, 1s succès de ses efforts de I., ,!; ,:r :;i ;:r; j ., iii -:,:: S;‘1’ : :_, j, :,! coordinat%on doit d&peildrs, en Pin de compte, ‘de la bonne volontd des autres ,A::’ ;i‘” :” ,,;,:>., 1, >r;::; ;,$;l’ ,j” ( ” I j, j ‘4 organisations ; / I ;:,’ ‘h Cellle-ci, B son ta&, est subordonnée”à la reconnaissance par ces i,d >, !j >i IN‘, 1, ll~P~J,‘:’ j 9 “: ‘i’ip ,’ I.,I < r ‘,I’ ,!’ !i, +,l orgariisati.ons du fait ‘que la coordinatio6 est une condition essentie_llle du suoc& &Ii’ Il”, ;*$;;i, ,.‘,m$, ‘,,(, Vi’ ,( #‘(!’ f ‘II/ j ,;!;y ,j I’h> ,,‘!‘,/, f@S’ travaux visànt a l’harmonisati0n et à l~unifica-tion du droit commerbial. i ,l,i!p’ ;7 ;/ ‘,/I, “$‘y 1 Il, ‘;:!?i: :,, ;,,:; 

:< , p 1: ,/‘, $F international et que Lt appui et 1 I assistance fournis’ par-la Commission pour ces (!lp ; s ‘{;‘,, !j_m’ ,, ! + j’, !fj travaux sont vraisemblablement appelés à avoir une incidence favorab’Je sur leurs ‘i \ :_ ‘I ‘, s:+ i. ~4):: ;i i.37, 1 ! 1 “$#A,, ,i : ,) I>?f’ activités, 1 .< ,,:.!f 1’ “‘1 ,’ 1; 1 1 ii!,,4 ’ I’ ,I ~,; Il:~<, :: ;;y,; 1’1 / ,I,:,’ ( ‘1,& !,, : I 1 ,i!,($ ,. I :,,; 11, p 
/’ ,) ; : ., ‘,,, 



Y 

k 
p 
4; a/m9/25 
;;, I page 9 $1‘ 
z-. 
i‘f 

:. 3.6. L’une des mkthodes qui permettraient k la Commission de fonctionner dans de bonnes 
conditions CO!~TE point de convergence pour 1 ‘unification des activités, consisterait d , 

’ rassembler des renseignements complets sur la totalit6 ou une partie des activités 
‘! actuelles et pr&ues des organisations intkressêes et, en même temps,, 6 proceder si 

?Jesoin est b une 6valuation de ces activités. Selon qu’il conviendrait, >a‘ Co-mmission 

pourrait consulter les organisations int&essées et faire des recommandations tendant à 

favoriser le développement progressif du droit comm.ercial international, <; 
; 17, On peut h l’heure actuelle citer, comme exemple pertinent d’un domaine o’iz la coordi- 

nation pourrait être utile, celui du transport des marchandises par containers, qui 
soulève des probl&mes d&coul,ant du fait que l’on utilise plusieurs modes de transports 

(par exemple, rail, route, autoroute, voie maritime ou aérienne). A 1 ‘heure actuelle, 

plusieurs organisations internationales, telles que la ClSE, 1’ OilCI, l~UKtDROIT, le 

Comité maritime international travaillent ou s 1 intkressent 3. la solution des probl&es 

juridiques que posent la mgthode de transport par containers et le transport combin6 des 
makhandises, &tant de questions auxquelles beaucoup de gouvernements attachent 

maintenant une grande importance et qui dépassent, le niveau régional, 

18. En bre$, la Commission souhait,era peut-être examiner les questions ci-après touchant 

hi voies et moyens propres $ favoriser la coordination : 

4 Les renseignements j rassembler B des fins de coordination, en ce qui concerne 

les activitês des organisations qui s’occupent du droit commercial inter- 

national, doivent-ils concerner tous les aspects du droit commercial inter- 
national auxquels ces organisations peuvent s tint&resser, ou seulement certains 
d’entre eux ? 

b> Ces renseignements doivent-ils être diffusés et, dans l’affirmative, sous 
quelle forme ? 

4 Si ces renseignements sont diffus&, ne risqueraient-ils pas de faire douF?.e 

emploi avec le registre des organisations et aiiec leurs travaux, dans la mesure 

où ces deux publications contiendraient des renseignements sur les mêmes sujets 

et, dans ce cas, comment éviter les doubles emplois ? 
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l?.. La ,Cormnission :voudra peut-être egaIement e:raminer les méthodes et ‘les procédures à 
suivre pour assurer la coordination; ,il s ‘agirait, par exemple’ t “” 

4 D’encourager les organisations à ‘coopber entre eilesg 

b) .De considérer s’il est souhaitable d’engager des consult&-tiens àvec les orgatii- 

sations afin de determiner D 

j-1 laquelle ou lesquelles, parmi ces brganisations, serait la plus 

qualifiée ou’ la mieux & même d’entreprendre des travaux su1 de 

nouvelles questions, 
ii) colmnent coordonner les activit& des organisations qui travaillent 

d6j4. sur La même question; 

4 De consid&er. s’il est souhaitable de formuler des recomman&tions tendant >. 

favoriser le d&eloppement progressif du droit international; ou d’indiquer 

comment il, conviendrait, i son avis’, d’aborder 11 jtude d’une question don&e, 
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